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suffit de diro que, parmi les, livres d'enseignement.,. il s'on trou-
ve qui sont- à l'ndex, par exemple, los" anf iquitésý bibliqueos

Naturellement, on Russie comme on Occident, les propriétés de
du 'Egi ont été confisquées, et le clergé reçoit en competieutiôn
un tiaitcýinent qui lui permet de 'vivre, mais mitérablement.
Aussi> il ne faut. pas s'étonner s'il y a des apostats dans le clergé
ainsi formé et poersécuté. Ce qui doit étonner plutôt, c'est que
l'apostaLie fne soit p.96 générale«: Pour terminer, ajoutons qu'à la

étét de IT glise strvelCoégEcésastique catholique-
Romain.- Comlpo.sé de mnembres nominés en)-partie par le gouver-
Menient, en partie ' nr les évêques, il est présidé par l'arohevêque
do S. Petersbourg,, assiàté d'un dl-légué du gouvernement. Ce
collége est l'organe par l'ia~termédiaire duquel -ont lieu Io8 rela-
tions entre logouverncxnent et l'Eglise catholique.

L'heure viendra où la main de Dicu fera expier chèrement A laRussie le sang et les larmes cathioliques répandus par elle ; cette
barbarie qui s'acharmo Ena répit sur les évêques, le clergé et les
fidiè,es, elle s'apercevra, quand il n'en sera plus temps, que son
Egliso aitrophiéo est incapable d'arrêter les -effeats du poison-nihi-
liste q*uli a. déjài' envahi tout le corps social.

Rescrit dé- la S. C. de l'inquisition

Leévê-que de Mgrseille a soumis au S. Siège lo doute suivant
Dana plusieurs contrées dé la France,, particulièrement dans

celles du Midi, ).b vin blanc destiné à l'adorable sacrifice de la
messe est si faible et&a ci peu de consistance qu'il ne pourrait se
conserver' lofigteinps, si on n'y mêle 'une cerLaine quain.tité d'es-
îprit de vin (alcool> ; Je demande:

10l Si ce rnélftiige est licite;
?o Et., s*il est permis, quelle quan.tité dé cetto matière étra ngère

on peut cjouter au vin;
8o Siedans ce cas, l'esprit de vin doit être le produit du vrai

Vill, c'est-à-dil e du fruit de la vignie.
R. Pourvu que l'er.prit (alcool) soit extrait du fru i tde la vi gne-

que la quantité d'alcool itjputée et'celle que contient naturellement
le vin dont il s'agit, unies ensemble, ne dépasiceif pas la propor-_
tion (lu douze pour cent-et que le mélange se ftissu quand- le vin

ettout à fiait noav,3au, rien ne s'opji0SO iii ce que ce vin puisse
être employé'au. sacrifice de la mhesse.

-(Rescrit de la S. rl do l'fiiquîrition, 31 juillet 1890Y}.


